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Porte d’entrée

Pour garantir un accès plus facile aux personnes en fauteuil roulant et aux personnes valides, 
       l’installation d’une lisse verticale est recommandée.

La résistance d’une porte manuelle ne doit pas dépasser un effort d’ouverture de 3 kgf.
Dans le cas d’une porte à double battant, un seul battant doit offrir un passage libre d’au moins 85 cm, car
une personne en fauteuil roulant ne peut généralement pas ouvrir seule les deux battants.

S’il existe des marches à l’entrée, celles-ci doivent être compensées.
       Si la marche ne dépasse pas 6 cm, l’installation d’un passe-seuil peut être envisagée.
       Pour des hauteurs plus importantes, une rampe d’accès est recommandée. 
       Si ces solutions ne sont pas possibles, l’installation d’une plate-forme élévatrice peut être étudiée.


